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Monsieur Marc Lorrain a confir-
mé au Journal de Prévost que
l’entreprise familiale investirait
environ 400 000 $ dans un projet
d’agrandissement.
Trois nouvelles serres de

grandes dimensions seront
érigées au cours de l’automne
afin d’être ouvertes au public le
printemps prochain.
«Nous allons consacrer le reste

de l’espace, a dit Monsieur
Lorrain, pour dégager les allées
actuelles et ainsi mieux disposer
les arbres, arbustes et fleurs de
manière à faciliter le choix de
notre clientèle ».
Le Service d’urbanisme de la

Ville de Prévost a connu un été

fort chargé puisque de nom-
breux projets de rénovation et
d’agrandissement ont été
enclenchés dans les secteurs
commerciaux et résidentiels.
On notera que plusieurs

chantiers de rénovation ont été
mis en branle dans le secteur du
Vieux-Shawbridge dès l’annonce
de la construction éventuelle
d’un immeuble par Accès-Logis.
« Il semble que cette nouvelle a
provoqué une prise de con-
science du fait que la transforma-
tion de l’édifice Shaw et de l’édi-
fice Bastien s’inscrit dans le pro-
jet de rénovation de ce quartier,
a dit un citoyen rencontré au
bureau de la poste ».

Trois nouvelles serres pour le printemps

Investissement de 400000$ à la Pépinière G. Lorrain & Fils
Suite à l’achat de l’entreprise de ventes de véhicules
usagées adjacente à la pépinière G. Lorrain & Fils,
l’immeuble de ce garage a été démoli au cours de la
semaine dernière.

En moins de quelques jours, on a procédé à la démolition de l’immeuble du garage de vente de voitures usagées sur la
117 adjacent à la Pépinière G. Lorrain & Fils.

Un commentaire

Ville de banlieue ou de campagne...
Benoit Guérin

L’autre jour j’apprenais que certains résidents d’un
secteur de Prévost se plaignaient des odeurs provenant
d’une installation agricole à proximité.
J’apprenais aussi que cette exploitation agricole
demandait des permis afin d’augmenter considérable-
ment ses opérations dans le poulet et le porc.

Sans vouloir discuter qui est
dans son droit ou non dans cette
affaire, qui a tort ou qui a raison,
cette situation a fait surgir
plusieurs commentaires chez les
personnes avec qui j’étais à ce
moment-là.
La question qui se pose est fort

simple me semble-t-il et doit être
soumise à la discussion autant
des citoyens impliqués que des
producteurs agricoles locaux.
Lorsqu’on aménage à Prévost,

dans ce cadre champêtre qui est
le nôtre, cadre dont on fait la
promotion, l’on doit s’attendre à
être en contact avec quelques
installations agricoles qui pro-
duisent toujours.  N’est-il-pas
naturel de penser que le « nou-
veau venu » doit subir les
quelques « inconvénients » qui
sont reliés à l’odeur, aux bruits
ou autres générés par ces instal-
lations agricoles.
Les citadins qui viennent s’ins-

taller « à la campagne », à Prévost,
n’ont-ils pas plutôt tendance à
reproduire le milieu de vie

urbain : pavage impeccable, pes-
ticides et herbicides pour gaver
le beau gazon, combattre toute
odeur, prohiber totalement les
chevaux ou pire, le moyen le
plus écologique au monde pour
faire sécher son linge : la
vénérable corde à linge.
Personnellement en m’installant

à Prévost il y a près de 20 ans
maintenant, je comptais renouer
avec la nature, le ski de fond et le
plein air. Bien sûr j’étais prêt à
accepter les « inconvénients » qui
viennent avec même si je chicane
encore, après tout ce temps,
contre les moustiques et autres
insectes piqueurs.
D’un autre côté, doit-on

permettre le développement des
installations agricoles environ-
nantes ? Doit-on permettre que
s’installent ou s’agrandissent ces
installations agricoles ? Jusqu’où
doit-on aller dans cette mode du
toujours plus grand, de la méga-
installation agricole?
Peut-on et doit-on aller à l’en-

contre de la légitime volonté

d’'un entrepreneur agricole de
voir se développer son activité et
ce à l’instar des autres entrepre-
neurs d’autres secteurs d’activités
économiques surtout si son
installation était  installée là avant
nous ? Ne sommes-nous pas des
immigrés à la campagne... à nous
de nous y intégrer ?
Est-ce que les inconvénients

que les citoyens doivent suppor-
ter peuvent être augmentés et si
oui dans quelle mesure ?
Certaines activités agricoles

sont-elles plus compatibles avec
le développement résidentiel ?
Quel aspect de notre municipa-
lité veut-on promouvoir et régle-
menter en conséquence?
Cette confrontation ville/cam-

pagne doit faire l’objet d’un
débat dans notre communauté
pour permettre à cette dualité qui
fait l’originalité de notre munici-
palité de se manifester et de
coexister autrement que dans des
débats judiciaires.
La vie à la campagne ou la vie à

la ville, à vous de choisir !

P.S. Le comité recheche des bénévoles pour le déroulement de ctte jornée. Alors, n’hésitez pas,
appelez-nous !

La Société canadienne du cancer invite la
population de Prévost à participer à une
activité de financement des plus originales 

En effet, le 27 septembre prochain, un éminent
citoyen de Prévost sera incarcéré pendant
plusieurs heures. Un acte de délation sera lu et
la population sera invitée à fournir la caution
pour que cette personne puisse être libérée.
L’argent de la caution sera versé aux œuvres de
la Société canadienne du cancer qui vient en

aide aux personnes atteinte du cancer en leur
fournissant des médicaments, des perruques et
des prothèses le cas échéant. 
L’activité se tiendra au Vieux Shack de Saint-

Jérôme. Plus d’informations sur ce sujet seront
publiées dans l’édition de septembre du Journal
de Prévost.
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